
~	1	~	
 

 

www.agtv.ch 
PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 8 JUIN 2021 

 
Le président, Daniel ROSSIER ouvre la 112ème Assemblée Générale 2021 à 19h00. 
Il constate que l’assemblée a été régulièrement convoquée selon l’art. 12 des statuts et qu’elle 
peut donc valablement délibérer. 
Il salue les membres présents à cette assemblée et particulièrement M. Beat Abgottspon, vice-
président de l’association nationale et responsable de la région ouest, Christian Flury, vice-
président des EAN, Philippe Angeloni, président d’honneur et Josette Francey, membre 
d’honneur. Il remercie les membres présents pour leur participation à l'assemblée générale de 
l'AGTV, qui démontre leur attachement à leur association.  
 

1.  Liste des présences     
 Présents :  15        Majorité :   8 

Excusés : Gilbert Klaucke, Philippe Masset, Marc Müller, Laurent Ducor, André 
Fischer, Claude Alain Hiltbrunner, Maurice Eberlin, Yves Gerber, Claude Rapaz, 
Michel Simon, Arnold Benetti, François Ricci 
 

2.     Im Memoriam   
Le président prie l'assemblée de se lever pour observer un instant de recueillement 
afin d'honorer la mémoire des membres qui nous ont quittés depuis la dernière 
assemblée générale : 
Giuseppe Orelli 
Albert Anker 
Jean-Michel Pellat 
Adolf Büeler 
Kurt Hopfgartner 
Marcel Muffat 
Jean Luzuy 
 

3. Procès-verbal de l'assemblée générale du 5 mars 2020   
 
Le procès-verbal de la dernière assemblée a été mis sur le site et une information a 
été donnée aux membres. 
Aucune question ni remarque concernant ce procès-verbal n’étant faite, il est 
approuvé à l'unanimité. 

ASSOCIATION GENEVOISE 
 DES TIREURS VETERANS 
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4. Rapport du Président    
 Mesdames, Messieurs, chers membres de l’AGTV, 
  

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. L’année 2019, nous avions 
participé au Tir fédéral des vétérans à Zürich et avions pu fêter une médaille de 
bronze au pistolet et une médaille de champion suisse à air comprimé. 
En 2020, arrivée de la pandémie : stand fermé pendant de longues semaines puis 
une utilisation restreinte et à nouveau une fermeture. Les tireurs ont bien dû 
s’adapter. 
 
Mais heureusement nous avons pu passer partiellement entre les gouttes. Le 20 
février votre comité a pu accueillir les vétérans d’honneur avec leur conjoint pour le 
traditionnel repas. Un moment plein de camaraderie et de bonne humeur avec la 
remise du diplôme et de médaille aux nouveaux octogénaires qui étaient : Francis 
Andrey, Antoine Norte, Jacques Cherpillod et Jean-Pierre Nicollier (pas tous 
présents). 
 
Le 5 mars, notre assemblée générale a encore pu avoir lieu en présentiel à la salle 
des Rois de l’Arquebuse. 
 
Nous avons pu tirer le championnat genevois PAC en janvier et dû reporter le tir 
annuel et le championnat individuel ainsi que le championnat genevois qui ont été 
tirés en août et septembre. Bilan donc favorable, malheureusement très peu de 
participants. 

 
Notre association compte actuellement 97 membres dont 37 vétérans d’honneur. Le 
point noir est le recrutement. J’ai écrit à tous les présidents des sociétés de tir 
genevoises pour avoir l’adresse de leurs licenciés de 60 ans et plus. A part 
l’Arquebuse, pas de réponse ni positive ni négative. La cause est à chercher 
certainement au fait que nous ne faisons pas partie de la cantonale et ne payons pas 
les cotisations demandées. 
 
Votre comité s’est réuni à quatre reprises en 2020 principalement pour organiser des 
prestations pour nos membres et liquider les affaires courantes. Aucune activité n’a 
eu lieu en présentiel avec l’ASTV. Tout a été réglé par correspondance et le tir des 
comités romands n’a pu avoir lieu. 
 
J’aimerais beaucoup remercier la direction de l’Arquebuse qui nous met gratuitement 
les installations de tir et les locaux pour nos activités. 
 
J’exprime une fois encore mes remerciements et ma vive reconnaissance aux 
membres du comité qui assument leurs responsabilités. Ils sont présents quand il faut 
et font un grand travail pour l’organisation de nos différentes activités. Ils méritent vos 
applaudissements. 

 

5.   Rapport de la direction de tir 
   

 Le rapport de la saison de tir est présenté par Mario Levental, vice-président 
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6. Rapport du trésorier : 
 

Le trésorier présente les comptes et le bilan du dernier exercice 

 
COMPTE DE PERTES ET PROFITS 2020 

    
    
Recettes : 2020  2019 

    
Championnats GE 854,00  1 072,00 
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Cotisations 1 980,00  2 645,00 
Dons 560,00  1 015,00 
Repas annuel 0,00  0,00 
Tir CA et TA 1 230,00  2 040,00 
Dissolution réserve TF 0,00  5 800,00 
Divers et TCR 0,91  1,27 
Participation membres TF 2019 0,00  2 374,00 
Total 4 624,91  14 947,27 

    
Dépenses :    

    
Championnats GE -870,00  -770,00 
Cotisations faîtières -201,00  -408,00 
Frais divers -439,60  -1 066,92 
Frais secrétariat -196,60  -598,45 
Repas annuel 0,00  130,00 
Repas vétérans d’honneur -930,00  -897,60 
Tirs CI et TA -929,50  -1 467,00 
Tir Comités Romands 0,00  -557,00 
Tir Fédéral 0,00  -5 895,70 

 -3 566,70  -11 530,67 

    
Excédent 1 058,21  3 416,60 
Utilisation :    
Viré à Capital -58,21  -16,60 
Viré à réserve Tir Fédéral Vétérans -1 000,00  -3 400,00 

 0,00   0,00 

    
 

 

 BILAN AU 31 DECEMBRE 2020 
     

     
     

 Actif : 2020  2019 
     

 Caisse 271,15  741,15 
 Banque Raiffeisen courant 805,33  268,03 
 Banque Raiffeisen épargne 9 867,06  8 876,15 

 Total 10 943,54  9 885,33 
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Passif : 

     
 Capital 6 543,54  6 485,33 

 Passif transitoire 0,00  0,00 
 Réserve Fête Fédérale de Tir 4 400,00  3 400,00 
 Total 10 943,54  9 885,33 
     
      

    

   7.  Rapport des vérificateurs aux comptes :  
Monsieur Marcel Martin donne lecture du rapport des vérificateurs. Il déclare les    
comptes bien tenus et propose de donner décharge au comité 

 

 8.   Présentation du budget 2021  
  Le budget est présenté. Il présente un bénéfice de Fr 420.00.  

 

   9.  Discussion et vote sur les rapports présentés :         
    L’assemblée vote l’approbation des différents rapports l’unanimité et donne décharge 

au comité pour l’exercice écoulé. 
 

10.    Nouveaux membres et démissionnaires : 
 Admission : néant 

 
 Démissions : Antonio Strappazone, Bernard Millier et Hélène et Robert Mermoud. 
 

11. Elections  
 Comité : 

Selon les statuts, le comité est élu pour 3 ans. La dernière fois c’était lors de 
l’assemblée générale 2020. Il y a quelques jours Henri-Marc Schaerer nous a 
informés que pour des raisons de santé, il se retirait du comité.  
 
Il se compose de : 
 
Daniel Rossier, président 
Mario Levantal, vice-président 
Ruedi Gutzwiller, trésorier 
Lisette Rapaz, membre 
Daniel Girardet, membre 
Rodolphe Luder, membre 
Jean-Claude Lucini, commissaire de tir 
Yves Gerber, commissaire de tir 
 
 
Vérificateurs aux comptes : 
 
Les vérificateurs aux comptes doivent être réélus chaque année. 
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Sont élus : Marcel Martin (2ème année), Eric Koch (1ère année)  
Suppléant : Otto Kunz. 

  

12.  Nouveaux vétérans d'honneur de l'ASTV :  
C’est facile de le devenir, il suffit d’avoir 80 ans et au minimum 10 ans membre de 
l’AGTV. Est à l’’honneur en 2021 : 

• Lisette Rapaz 
Lisette est entrée au comité le 10 mars 2016 comme directrice de tir. Elle succédait à 
Gilbert Nicollier. Elle est très populaire auprès des tireurs. Elle s’est donnée 
beaucoup de peine et était très arrangeante. Elle a fait un travail fantastique. 
Maintenant, elle s’est un peu retirée mais est toujours présente pour un coup de 
main. Merci beaucoup Lisette. 
 

   13.    Résultats du championnat genevois individuel 2020 et remise des        
 cartes couronnes : 

Championnat genevois individuel CGI fusil à 300 m – tiré le 9 septembre  
       

Participation 5 tireurs      
       

Résultats :       
       

Vétérans :     1Er – Mojon G., 2e Babel X.  
Séniors vétérans et vétérans d’honneur :   1Er – Loeffel V., 2e – Renaud J.-F., 3e – Rossier D. 

       
       

Championnat genevois individuel CGI pistolet 25 m – tiré le 30 septembre  
       

Participation 16 tireurs      
       

Résultats :       
       

Tir au pistolet PPA – classement     
Vétérans :     1Er – Girardet D., 2e – Somers Ch., 3e – Valentini P. 
Séniors vétérans et vétérans d’honneur :   1Er – Gerber Y., 2e – Tinembart E., 3e – Martin M. 

       
       

Championnat genevois individuel CGI pistolet 50 m – tiré le 16 septembre  
       

Participation 14 tireurs      
       

Résultats :       
       

Tir au pistolet PL – classement     
Vétérans :     1Er – Girardet d., 2e – Valentini P.  
Séniors vétérans et vétérans d’honneur :   1Er – Martin M., 2e – Levental M.  

       
Tir au pistolet PPA – classement     
Vétérans :    1Er – Girardet D., 2e – Somers Ch., 3e – Valentini P. 
Séniors vétérans et vétérans d’honneur :  1Er – Gerber Y., 2e – Fischer A., 3e – Gutzwiller R. 
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14. Remise des Maîtrises en Campagne et Rameaux d’argent 
 

Pour obtenir la 1ère maîtrise, il faut 10 mentions au tir en campagne dans la même 
discipline depuis l’année où vous entrez à l’AGTV et pour la 2ème  il faut 6 mentions 
supplémentaires :  
 
Récipiendaire :  néant 
 

   
 Le Rameau d’argent  

 Les personnes suivantes reçoivent le rameau d'argent qui est attribué au 8% des tireurs 
ayant participé au tir annuel. 

 Reçoit le rameau d’argent : Christian Somers 
   

15. Divers  
 
 Propositions individuelles et divers  

 
Aucune proposition n’est parvenue au comité avant l’assemblée. 

 
Site internet  

 
Ce site est bien tenu à jour par Mario LEVENTAL. Il fait un travail remarquable et je le 
remercie beaucoup.  
 

           Message de M. Beat Abbgottspon, vice-président de l’ASTV 
 

Le président donne la parole à Monsieur Abbgottspon, vice-président de l’ASTV dont 
voici intégralement son discours : 

 
Monsieur le Président 
Mesdames et Messieurs le tireuses et tireurs vétéranes et vétérans 
Mesdames et Messieurs 
 
J’aimerais tout d’abord vous transmettre les salutations du Président central et du 
Comité central de l’Association Suisse de Tireurs Vétérans ASTV. 
 
Je vous remercie pour l’invitation. Nous avons l'ambition d'être présents à la base. Il 
est important pour le CC de maintenir les contacts. Pour savoir ce qui bouge et 
quelles sont les attentes. Nous profitons également de l'occasion pour communiquer 
nos préoccupations et informer.  
 
Relation avec la FST                    
 
Au cours du premier semestre, la FST a été principalement préoccupée par les effets 
de la situation extraordinaire du Covid. Les questions de coopération entre les 
membres de l'Association n'étaient pas une priorité et sont restées souvent sans 
réponse.  
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Deux sujets ont occupé le devant de la scène en 2020 : la nouvelle convention pour 
la finale JU+VE et la révision des RTSp 2021 : 

 
Accord finale JU+VE : En janvier 2020, l’ASTV a envoyé le nouvel accord à toutes les 
associations et organisations participantes pour consultation (FST, ASVTS, AOTVBE, 
CO finale JU+VE). La FST a finalement répondu en juillet. Si la réponse était positive, 
elle bloquait au moins la poursuite du traitement pendant des mois. Comme on 
pouvait s'y attendre, la FST n'est pas disposée à augmenter la contribution financière, 
bien que le pourcentage de participants de la FST ait augmenté. Le nouvel accord a 
été signé et est entré en vigueur le 1er janvier 2021. Cela permet de mettre en œuvre 
les décisions de la CP ASTV 2019. 
 
Nouvelles règles du tir sportif RTSp FST : L'entrée en vigueur des nouvelles RTSp 
était prévue pour le 1er janvier 2021. En raison de la pandémie de COVID-19, la FFT 
Lucerne 2020 a été reportée à 2021. En conséquence, la Conférence des présidents 
de la FST, sur proposition du Comité, a décidé que les RTSp n'entrent pas en vigueur 
avant 2022, c'est-à-dire après la tenue de la FFT en 2021.  
 
Les modifications concernant le tir avec l’arme de sport (tir appuyé) sont 
particulièrement importantes pour nous, car nous avons un intérêt vital à ce que notre 
règlement interne ASTV, qui s'applique déjà à partir de 2020, est également étendu 
aux passes de la FST. Notre proposition a été donc suivie.  
 
Ce que nous devons également accepter avec la révision, c'est le fait que tant la FST 
que le DDPS ont approuvée le support du bipied pour le mousqueton. Cela 
entraînera une reclassification du mousqueton (avec ou sans support de bipied) dans 
la catégorie D.  
 
Selon des informations non encore confirmées, un guidon annulaire pour le F ass 90 
devrait également être approuvé dans un avenir proche. Cela permettrait de relancer 
la discussion sur la classification des catégories - et comment ! 
 
Tirs ASTV  
 
La situation particulière de l'année dernière a nécessité une planification continue et 
un ajustement permanent des dates et de l'exécution. À la proposition de la 
Commission de tir, le Comité central a approuvé diverses exceptions pour l'année 
2020. Entre autres, une prolongation jusqu'à la mi-novembre de la date limite pour les 
tirs et la communication des résultats des tirs. En outre, les Associations cantonales 
et l'Association régionale étaient également autorisées à organiser le CI et le Tir 
annuel sur leurs stands à domicile. Les AC et l’AR ont également eu la possibilité de 
décider de ne pas organiser les manifestations de tir, ce qui a été fait par certaines 
d'entre elles. Par rapport à l'année précédente, cela s'est traduit par une réduction de 
25,9 % de la participation au tour à domicile CSIV et de 55,4 % au concours 
individuel. 
 
La finale JU+VE a également été victime de l'augmentation du nombre de cas COVID 
l'automne dernier. En concertation avec le CO de la finale JU+VE et le comité de la 
FST, le Comité central ASTV a annulé, le cœur lourd, la finale JU+VE du 24 octobre 
2020 dès le mois de septembre. Le Comité central a ensuite décidé que tous les 
tireurs qualifiés pour la finale de 2020 recevront une carte-couronne d'une valeur de 
CHF 10.00 sur la base des limites de qualification de 2019. 
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La finale du CSIV-PAC à Lucerne a malheureusement également dû être annulée. Ici 
aussi, le CC a décidé d'offrir une carte-couronne d'une valeur de CHF 10.00 aux 
tireurs qualifiés pour la finale. 
 
Depuis le 19 avril 2021, les manifestations de tir de l’ASTV sont de nouveau 
possibles tout en respectant les concepts de protection. Cela nous amène au grand 
défi de la période après CORONA : nous devons réussir à encourager le plus grand 
nombre possible de tireurs vétérans à participer à nouveau activement aux activités 
de tir et aux événements sociaux de l'Association. Surmontez vos peurs, reprenez le 
tir et participez à la vie de vos sociétés et de l'Association ! Il n'y a pas de vie sans 
risques. 
 

 
Perspectives pour l’AD ASTV 2021.  
 
La 107ème Assemblée ordinaire des délégués se tiendra à Herisau le 2 septembre 
2021. Si elle peut alors avoir lieu. En plus des affaires statutaires, l'ordre du jour 
comprend un point d'actualité.  
 
Sur la base d'une décision de la CP 2020, les articles 28 et 30 de nos statuts doivent 
être modifiés afin que les Associations cantonales et l'Association régionale disposent 
d'un droit de veto avant l'édiction des dispositions d’exécution.  
 
Le point le plus important de l'ordre du jour est celui des élections. Il y a 5 nouveaux 
membres à élire au Comité central et un membre de la commission de vérification 
des comptes. En outre, un nouveau Président central doit être nommé. Pour l'instant, 
il y a 3 candidats au Comité central. Josef Gasser de Sachseln OW comme Chef de 
presse, Karl Schelbert de Siebnen SZ comme Chef de tir est et Rudolf Vonlanthen de 
Giffers FR comme Chef de tir ouest.  
 
Beat Abgottspon de Staldenried VS se présente à l'élection du nouveau Président 
central, avec le soutien unanime du Comité central actuel.  
 
L'Association des tireurs vétérans fribourgeois propose Bruno Fasel de Schmitten FR 
pour l'élection de suppléant de la CVC.  
 
Le Comité central demande aux délégués de soutenir les candidats proposés. Ils 
méritent une élection honorable. 
 
Nous sommes toujours à la recherche d'un Chef de tir pour la région milieu et d'un 
traducteur. Il n'est guère possible de maintenir des opérations de tir réglementées 
sans un Chef de tir responsable. Le traducteur est le lien linguistique entre la Suisse 
alémanique et la Suisse latine. Par ses traductions, il assure le transfert 
d'informations et la communication avec les minorités linguistiques et apporte ainsi 
une contribution essentielle à la cohésion et au sentiment communautaire de 
l’Association. Veuillez nous aider à pourvoir ces postes importants. 
 

 
****** 

 
Je profite de l’occasion pour remercier le comité de l’AGTV pour la bonne et agréable 
collaboration durant l’année. 
 
Je félicite Lisette Rapaz, vétérane d’honneur ASTV nouvellement nommée en 
reconnaissance de ses services au tir et à la cause des vétérans. 
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En terminant, je vous transmets tous mes vœux pour l'avenir personnel et en tant que 
tireur. Dans ces temps d’incertitude, je vous souhaite en premier lieu une santé 
intacte.  
 
La devise de l’ASTV reste toujours valable : "Pour notre plaisir et comme exemple 
pour notre jeunesse". 
 
 
Beat Abgottspon 
Vice-Président ASTV 
 
 
Le président demande aux membres si quelqu’un souhaite encore s’exprimer. 
Personne ne souhaitant s’exprimer, il clôt l’assemblée à 20h10 en remerciant les 
membres présents de leur attention. Il leur souhaite une bonne saison de tir 2021. 
Pour des raisons sanitaires, il est renoncé au verre de l’amitié. 
 
 

Genève, le 10 juin 2021  
   
                                                             

 

 


